
 
 

 
 



 
 

 
 

➔Résultat de la section de fonctionnement à affecter 
 Résultat de l’exercice :      excédent :………… 788 459,35 € 
         déficit :  
 Résultat reporté de l’exercice antérieur (ligne 002 du CA) :  excédent :……………21 620,12 €
 Integration resultat asst 2017     excédent :……………33 495,65 € 
         déficit : 

Résultat de clôture à affecter : (A1)    excédent :…………..843 575,12 € 
     (A2)    déficit :   

➔Besoin réel de financement de la section d’investissement 
 Résultat de la section d’investissement de l’exercice :   excédent :…………..230 395,65 € 
         déficit :  

Résultat reporté de l’exercice antérieur (ligne 001 du CA)  excédent  
déficit :………………202 782,28 € 

 Intégration résultat asst 2017     excédent :…………..522 202,13 € 
Résultat comptable cumulé à reporter au R 001   excédent :…………..531 607,97 € 
 Ou à reporter au D 001      déficit : 

  
Dépenses d’investissements engagées non mandatées : ……………………………………………………...853 683,19 € 
Recettes d’investissements restant à réaliser : 

 Soldes de restes à réaliser : 
 (B) Besoin (-) réel de financement………………………………………………………………………………………322 075,22 € 
 Excédent (+) réel de financement 
 
Résultat corrigé de la section d’investissement repris au budget  
 
 Déficit réel d’investissement D.001 
 Subvention à un groupement de collectivité 

Tvx d’office pour un compte de tiers 
 Déficit repris au budget 200 
 

➔Affectation du résultat de la section de fonctionnement 
 Résultat excédentaire (A1) …………………………………………………………………………………………..843 575,12 € 
 En couverture du besoin réel de financement (B) dégagé à la section d’investissement  

(recette budgétaire au compte R 1068)  
En dotation complémentaire en réserve 

 (recette budgétaire au compte R 1068)……………………………………………………………………………….820 000,00 € 
 
     SOUS TOTAL (R 1068)………………………………………………..8200 00,00 € 
 

En excédent reporté à la section de fonctionnement………………………………………………………………23 575,12 €  
 (Recette non budgétaire au compte 110/ligne budgétaire R 002 du budget N+1 

TOTAL (A1) 
 

 Résultat déficitaire (A2) en report, en compte débiteur 
 (Recette non budgétaire au cpte 119/ déficit reporté à la section de fonctionnement D002) 
 

➔Transcription budgétaire de l’affectation du résultat 
 

Section de Fonctionnement Section d’investissements 
Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

 
D002      

 
R002 :     23 575,12 € 

 
D001         

 
R001 :            531 607,97 € 
R1068 :          820 000,00 € 

 



 
 

 
 

Associations Subventions 
Subventions 

exceptionnelles  

A.C.P.G. (0,12 € x n hab) 651,00   

A.C.C.A. Chasse 250,00   

AC PG CATM TOE VG Créon 200,00   

CAMARADES DE COMBAT 150,00   

FNACA 200,00   

SNE MEDAILLES MILITAIRES 100,00   

PASSION PATRIMOINE 100,00   

JUST A MOMENT 250,00   

BIBLIOTHEQUE 3 600,00   

CINEMAX LINDER-OCCL 20 000,00   

LARURAL 60 000,00 20 000,00 

CRESCENDO CHORALE 1 000,00   

TELE CANAL CREONNAIS 1 500,00   

LES MOTS DE JOSSY 500,00   

Cie L'ATELIER PROVISOIRE 1 000,00 2 000,00 

CHORE-ART 4 500,00   

CREON JUDO-AIKIDO CLUB 4 500,00   

CLUB PETANQUE CREONNAIS 400,00   

CREON VELO CLUB 2 500,00 500,00 

TENNIS CLUB DE L'E2M 3 500,00   

LA LIGUE DES MOTARDS 500,00 600,00 
PARALLELES ATITUDES (Ouvre la 

voix) 1 500,00   

NESSUN DORMA   2 400,00 

TOTAL 106 901,00 25 500,00 

  132 401,00 
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